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Qu’est-ce qu’un Club ?

Un regroupement de personnes

Une associationLoi 1901

Des règles de fonctionneme
nt

Comité 

Directeur
Assemblée

 Générale

Des activités

…
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Assemblée Générale

Tous les adhérents sont 
convoqués 1 fois / an

Comité Directeur

élections

Vote :
* les bilans
* les projets

Gère l’organisation du 
Club, décide du 

programme d’activités… 

Bureau

élections

Président

Trésorier

Secrétaire

A la responsabilité du Club 
(financière, juridique)

Prend les décisions finales 

Tient la comptabilité du club 

Prépare les dossiers, s’occupe des 
convocations…. 
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Club affilié à la Fédération.
Pourquoi ?
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Les droits du Club affilié
Accéder à tous les services de la FFCK 
(matériels,formation,aide des CTR et CTD…)

Obtenir des labels permettant la promotion et la 
valorisation du Club

Délivrer la carte Canoë Plus, la Carte 
Découverte et le Pass Canoë

Participer aux décisions fédérales ( réunion, 
droit de vote…)
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Respecter les règles de la Fédération

Faire adhérer ses membres (1 pratiquant = 1 titre)

Participer au développement et à l’avenir du CK

Respecter et faire respecter l’environnement

Les devoirs du Club affilié


